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I. CHAMPIONNAT PAR EQUIPES COLLEGES  

A. CATEGORIES D’AGE ET COMPOSITION D’EQUIPES 

CATEGORIES COMPOSITIONS EQUIPES FINALITES 

BENJAMINES – BENJAMINS 6 Athlètes maximum + 1 Jeune Officiel* Régionale 

MINIMES FILLES – MINIMES GARÇONS 6 Athlètes maximum + 1 Jeune Officiel* 
Nationale 

MINIMES/CADETS FILLES – GARÇONS  6 Athlètes maximum + 1 Jeune Officiel* 

 

B. JEUNES OFFICIELS 
Compétition par Equipes Etablissements (EPMT) : 

* Jusqu’au niveau académique, et pour prétendre à une qualification au championnat de France, le principe d’un  
jeune officiel par établissement représenté est la règle incontournable.   

Au Championnat de France EPMT, chaque délégation académique sera accompagnée de 2 jeunes officiels 
(niveau académique en athlétisme obligatoire). 

Les 2 Jeunes Officiels retenus seront choisis dans les 2 spécialités imposées dans la LC quotas, parmi les 
meilleurs jeunes officiels des équipes qualifiées, ou par défaut, de toute autre AS de l’Académie (au choix des 
CMR) : 

- parmi les meilleurs jeunes officiels des équipes qualifiées, 

- parmi une liste de jeunes officiels méritants et reconnus. 

- Ils seront issus d’un collège de l’académie. 

La présence d’un 3ème Jeune officiel est autorisée sa spécialité est libre. 

Les jeunes officiels de niveau académique présents pourront passer l’examen pour une éventuelle certification 
nationale. Le service régional de l’académie décidera des modalités de prise en charge financière des 2 JO de son 
académie. En cas d’absence de jeunes officiels, le service régional de l’Académie devra s’acquitter du montant des 
frais de leur remplacement (100 euros par JO manquant). 

 
Les équipes d’Outre-Mer sont toutes dispensées de j eunes officiels pour tous les championnats de Franc e 
d’athlétisme, sauf si elles en font la demande à la  Direction nationale. 

 

C. PARTICIPATION ET CLASSEMENT  

• Chaque athlète peut participer jusqu’à 3 épreuves  : 1 COURSE - 1 SAUT - 1 LANCER 
Mais JAMAIS  : 2 Courses – 2 Sauts – 2 Lancers 

• 3 athlètes maximum d’une même équipe peuvent être acceptés sur une même épreuve. 

• Toute composition d'équipe doit être déposée avant le début de la compétition (la veille des épreuves 
pour la phase finale). 

• La composition minimum d’une équipe peut donc être 4 athlètes.( il manquera cependant une cote à 
l’équipe) 

• Pour être classée, toute équipe devra être représentée dans chacun des 5 groupes athlétiques 
(Vitesse – Haies – Distances – Sauts – Lancers) + le Relais. 

• Le classement se fait à partir du total des points obtenus par chaque athlète lors de la compétition par équipe 
dans la limite de 2 cotes par athlète. 

• Le total des points sera le résultat de l’addition des cotes suivantes : 

• 1 cote par groupe + 4 meilleures cotes suivantes + le relais pour obtenir le meilleur résultat possible pour 
l’équipe dans la limite de la prise en compte de 2 cotes par athlète. 
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Attention : la cote par groupe n’est plus obligatoi rement la meilleure (ex. : un athlète peut réaliser  les 3 
meilleures cotes de l’équipe mais seulement 2 seron t prises en compte). 

Cas d’Egalité  : les équipes ex-aequo doivent être départagées comme suit : 

1. à la meilleure 10ème cote individuelle, puis à la meilleure 11ème et enfin à la meilleure 12ème. Si l’équipe présente 
seulement 9 performances, dans ce cas précis, la 10ème  performance inexistante sera assimilée à la cote 0. 

2. si les ex-aequo subsistent, le temps du relais est alors pris en considération. 

POUR LES EQUIPES MINIMES :  

• Un podium récompensera les 3 premières équipes d’établissement 

• Au Championnat de France et uniquement à ce stade, un podium récompensera également les équipes de 
Sections Sportives pour chaque catégorie, et ce quelle que soit la place au classement général. 

 

POUR LES EQUIPES MINIMES/CADETS : 
• Application de la Table de Cotation « Minimes » 

• Classement unique, sans distinction entre les Sections Sportives et les Equipes d’Etablissements. 

 

D. REGISTRE DES EPREUVES 

 
Benjamines Benjamins 

Minimes Filles  
Minimes et Cadettes 

Minimes Garçons  
Minimes et Cadets 

Gr. 1 
50 M. 100 M. 50 M. - 100 M. 50 M. - 100 M. 50 M. - 100 M. 

Gr. 2 
50 M. Haies (65 – 76) 
200 M. Haies (65 - 76) 

50 M. Haies (65 - 76) 
200 M. Haies (65 - 76) 

50 ou 80 M. Haies (76) 
200 M. Haies (76) 

80 ou 100 M. Haies (84) 
200 M. Haies (76) 

Gr. 3 1.000 M. 1.000 M. 1.000 M. 1.000 M. 

Gr. 4 
Hauteur –Longueur 
Perche – Triple-Bond 

Hauteur - Longueur 
Perche – Triple-Bond 

Hauteur - Longueur 
Perche - Triple-Saut  

Hauteur - Longueur 
Perche - Triple-Saut  

Gr. 5 
Poids 2 kg - Disque 600 g 
Javelot 400 g - Marteau 2 kg 

Poids 3 kg - Disque 1 kg 
Javelot 500 g - Marteau 3 kg 

Poids 3 kg - Disque 800 g 
Jav. 500 g - Marteau 3 kg 

Poids 4 kg - Disq 1,250 kg 
Jav. 600 g - Marteau 4 kg 

Relais  4 x 60 M. 4 x 60 M. 

N.B. : Pour les Haies BF – BG : Favoriser les courses avec une hauteur de haies de 65 cm quand les conditions le 
permettent. 

 
E. ORGANISATION DE LA COMPETITION 
 
COURSES 
Chaque fois que l’organisation le permet, il pourra être donné 2 essais dans les courses, y compris le relais 
(exception faite du 1 000 M). Dans ce cas le meilleur résultat est pris en considération. 

En cas de chute lors des courses de plat, de haies ou de relais due à une gêne, l’athlète aura la possibilité de 
recommencer son épreuve, après avis favorable du Juge-Arbitre Général. 

Au Championnat de France : 

♦ 1er Tour de brassage 
♦ 2e Tour par séries de niveaux. 

Les deux tours sont Obligatoires . Cependant, si un athlète ne peut à participer au 2e tour (blessure attestée par 
le service médical), il doit le signaler à la fin du premier tour (jour 1) à l’organisateur dans les conditions fixées lors 
du CF. Dans ce cas, il ne peut plus participer à aucune au tre épreuve (y compris le relais.) 

CONCOURS 
♦ Longueur – Triple-Saut – Lancers : 4 essais pour tous. 

♦ Les montées de barres sont précisées par le Juge-Ar bitre, elles ne suivent pas obligatoirement la 
progression de la table. Elles seront identiques po ur tous les concours d’une même catégorie au 
sein d’un championnat.  
Le concours débute au minimum 2 barres en dessous d e la plus petite performance d’engagement 
du groupe.  
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F. REGLEMENT 
♦ AUCUN SURCLASSEMENT N ’EST AUTORISE. 

♦ Une équipe comportant au moins 1 élève inscrit dans la section sportive de l’établissement doit être 
classée en Excellence. 

♦ Les équipes non sections sportives qui présentent plus d’1 athlète inscrit sur les listes ministérielles 
de Haut Niveau, les listes Espoirs et France Jeunes, éditées par la FFA en décembre 2010, devront 
obligatoirement concourir en championnat Excellence, elles seront classées avec les sections 
sportives. 

En Courses  

Précisions concernant les faux départs de toutes les courses et des relais:  

Règlement  : Un seul faux départ est autorisé par série chaque fois que deux tours de compétition sont prévus. Le 
coureur (les coureurs)  responsable(s) du second faux départ sera (seront) donc disqualifié(s). 

♦ Une table de cotation UNSS attribue une cote de 1 à 45 points selon la performance et la catégorie. Toute 
performance comprise entre deux cotes sera retenue à la cote immédiatement inférieure. 

♦ Seront cotés à 1 point :  

� Un résultat nul dans un concours, 

� Un abandon en course, 

� Toute performance enregistrée inférieure à la cote 2, 

En Relais :  

Au championnat de France, du fait des 2 tours de compétition, la règle suivante sera appliquée : 

moins 5 points pour une faute de transmission (transmission hors zone) la deuxième faute de transmission 
entraîne la disqualification de l’équipe. 

� un abandon ou une disqualification sera coté 1 point 

� est coté 0 la non participation par absence. 
 

 
Au niveau départemental et académique du fait qu’il n’y a qu’un tour, la règle suivante sera appliquée: 

�  moins 5 points pour une faute de transmission (transmission hors zone). 

� moins 10 points pour 2 fautes de transmission, 3 fautes de transmission entraînent une 
disqualification.  

� un abandon ou une disqualification sera coté 1 point 

� est cotée 0 la non participation par absence. 
 

G. MODALITES DE QUALIFICATION  
Le classement et la qualification se font à partir du total des points obtenus par chaque athlète lors de la 
compétition académique. 

60 équipes qualifiées par sexe : 52 équipes Minimes + 8 équipes Minimes-Cadets. 

• En Minimes : les 30 équipes d’établissements championnes d’académies, dom-tom y compris + les 21 
meilleurs totaux parmi les sections sportives et les autres dans la limite de 3 équipes par académie + le 
meilleur total issu des DOM-TOM). 

En Minimes-Cadets les huit meilleurs totaux nationaux (DOM-TOM compris) réalisés seront qualifiés. 

II. CHAMPIONNAT DE FRANCE DES RELAIS  
 
Des journées de relais U.N.S.S. peuvent être l’occasion de grands rassemblements sur ce thème. 
Au plan national, trois types de relais seront retenus, ils seront intégrés au Championnat par Equipes des Collèges, 
en parallèle au championnat EPMT : 

1. Relais 4 x 60 M. (un remplaçant(e) par équipe autorisé(e)) 
2. Relais 4 x 1000 M. (un remplaçant(e) par équipe autorisé(e)) 
3. Relais 8 x 200 M. ( pas de remplaçant(e)) 
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Avec Finale Nationale : 
 
♦ Les relais 4 x 60 M. et 4 x 1 000 M. pour les catégories Minimes Filles et Garçons 

♦ Le relais 8 x 200 M. pour les catégories Minimes et Benjamins Filles et Garçons. Ce relais est obligatoirement 
composé de : 2 Benjamines + 2 Benjamins + 2 Minimes Filles + 2 Minimes Garçons. 

REMARQUE : UN ATHLETE NE PEUT PARTICIPER QU ’A UN SEUL TYPE DE RELAIS  

ORGANISATION  
4 x 1 000 M. 

♦ Des séries de niveau hétérogène se dérouleront la veille. 

♦ Finales par niveaux le lendemain. 

8 x 200 M. 

♦ Ordre de passage imposé : BENJAMINES – BENJAMINS puis MINIMES FILLES et MINIMES GARCONS. 

♦ Départ en couloirs 

♦ Des séries de niveau hétérogène se dérouleront la veille 

♦ Finales par niveaux le lendemain 

REMARQUE : Pour le 4 x 1 000 M. et le 8 x 200 M., zone de transmission de 20 mètres (pas de zone d’élan). 

4 x 60 M.  

♦ Séries de niveau hétérogène la veille 

♦ Finale par niveaux le lendemain. 

Titres décernés 

Les titres de « Champion de France » seront décernés lors des finales A. 

MODALITES DE QUALIFICATION  
♦ Les équipes championnes d’académie MG et MF au 4 x 60 M et au 4 x 1 000 M. 

Pour ces deux types de relais 1 remplaçant par équipe est accepté au CF des Relais. 

♦ L’équipe championne d’académie au 8 x 200 M. 

Règlement  

Précisions concernant les faux départs de tous les relais du CF : 

Lors du CF de relais : Un seul faux départ est auto risé par série. L’équipe responsable du second faux  
départ sera donc disqualifiée, mais sera autorisée à effectuer sa course hors concours. 

Au championnat de France toute faute de transmissio n (transmission hors zone) entraînera la 
disqualification de l’équipe. 

JEUNES OFFICIELS 
Il n’y a pas de Jeune Officiel avec les équipes de relais, l’organisation fera appel strictement aux jeunes officiels 
locaux. 

LIMITATION DE PARTICIPATION AUX RELAIS 
Dans le cas où la Journée Nationale des Relais est intégrée dans le Championnat de France EPMT, un coureur de 
1 000m qualifié avec son établissement sur les deux formules EPMT et 4 x 1 000 m, ne pourra courir que deux 1 
000 m sur toute la durée du championnat (un par jour). 

Pas de limitation de participation pour les autres relais. 
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Finalité Régionale 
BENJAMIN(E)S 

   EQUIPE :  RESPONSABLE :    

 ...........................................  JEUNES FILLES/JEUNES GENS (1)     
           ...........................................  

NOMS 

GROUPE 1 : VITESSE GROUPE 2 :  
HAIES 

GROUPE 3 
DISTANCE 

GROUPE 4 : 
SAUTS 

GROUPE 5 : LANCERS 
Prénoms  PDS  DISQ. JAV.  MART. 

JF (1) 

NOMS 

50 M. 100 M. 50 H. 200 H. 1.000 M. HAUT LONG PERC T.B. 

2 kg 600 g 400 g 2 kg 
Prénoms  PDS DISQ. JAV.  MART. 

JG (1) 3 kg 1 kg 500 g 3 kg 

1.              

2.              

3.              

4.              

5.              

6.              

  1 Cote par Groupe + 4 meilleures cotes suivantes +  Relais 

RELAIS : 4 x 60 M G1+ G2+ G3+ G4+ G5+ C1+ C2+ C3+ C4+ Relais TOTAL  P lace 

Equipe : .....+.....+ .....+ .....                  

Temps: ............... 
     

Cote:  
    

��� Rayer la mention inutile
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MINIIMES - MINIMES/CADETS 
  EQUIPE :  RESPONSABLE :  

……………………………… 
 

JEUNES FILLES/JEUNES GENS (1)           ..................................……...  
             
NOMS 

GROUPE 1 
VITESSE 

GROUPE 2  
HAIES 

GROUPE 3 
DISTANCE 

GROUPE 4 
SAUTS 

GROUPE 5 : LANCERS 
Prénoms  PDS DISQ. JAV.  MART. 

JF (1) 

NOMS 
50 M. 100 M 

50 H 
80 H 

80 H 
100 H 

200 H. 1 000 M. HAUT LONG T.S. PERC 
3 kg  800 g 500 g 3 kg  

Prénoms  PDS DISQ. JAV.  MART. 
JG (1) 4 kg  1,250 kg  600 g 4 kg  

1.               

2.               

3.               

4.               

5.               

6.               

  1 Cote par Groupe + 4 meilleures cotes suivantes +  Relais 

RELAIS : 4 x 60 M G1+ G2+ G3+ G4+ G5+ C1+ C2+ C3+ C4+ Relais TOTAL  Place 

Equipe : .....+..…+ …..+ ....              

Temps: ………........ 
     

Cote:  
    

(1) Rayer la mention inutile


